
Ville de Genève QE-238
Conseil municipal  
 
 
Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 13 septembre 2006 de 
M. Roman Juon, intitulée: «Annonce des séances du Conseil municipal et du 
Grand Conseil diffusées sur TV Léman bleu». 
 
 

TEXTE DE LA QUESTION 
 
J'ai souvent été interpellé par des citoyennes et des citoyens sur le fait qu'ils ne 
savent pas quand ont lieu les retransmissions des séances du Grand Conseil et du 
Conseil municipal. 
 
Lorsque l'on apprend qu'environ 40 000 personnes regardent soit partiellement soit 
la totalité des débats, il serait opportun que TV Léman bleu se donne les moyens 
d'informer ses téléspectateurs sur les horaires de ces séances. 
 
 

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 
 
Cette question est devenue sans objet, puisque l’annonce des séances est dès lors 
faite régulièrement sur TV Léman bleu. 
 
 

Au nom du Conseil administratif 
 

Le directeur général:            Le maire: 
    Jacques Moret         André Hediger 
 
 
Le 4 avril 2007. 


